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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 
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Le présent document a pour objet la délimitation des zones d’assainissement collectif et des zones 
d’assainissement non collectif. 

Ce dossier soumis à l’enquête comprend, comme stipulé dans l’article R.2224-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les pièces suivantes : 

• Un projet de carte des zones d’assainissement. 

• Une notice justifiant le zonage. 

 

 

L’enquête est régie par les textes suivants : 

► Le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R123.11. 

► La Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’Eau (article 35) modifiée par la Loi n°92-1336 du 16 
décembre 1992 et par la Loi n°95-101 du 2 février 1995. 

► La Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’Eau et les milieux aquatiques. 

► Le Décret n°94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (articles 
2 à 4) codifié dans le Code Général des Collectivités Territoriales (articles R.2224-7 à R.2224-
10) modifié par le décret n°2006-503 du 2 mai 2006. 

 

Cette notion de zonage est introduite par l’article 35 de la Loi sur l’Eau, codifié dans le Code Général des 
Collectivités Territoriales (article L. 2224-10) et modifié par la Loi n°2006-1772 du 31 décembre 2006 sur 
l’Eau et les Milieux aquatiques. 

 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique : 

 les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 
collectées ; 

 les zones d’assainissement non collectif où elles sont tenues d’assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif, 

 les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel, et en tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement. » 

 

 

Le zonage est un document réglementaire. La réflexion de la collectivité et la prise en compte des 
considérations technico-économiques et environnementales ont été faites dans l’étude de schéma 
directeur préalable.  
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2. NOTICE JUSTIFIANT LE ZONAGE 

 

L’étude de zonage débute par une étude de l’existant, et en particulier des zones d’assainissement non 
collectif et collectif actuelles qui donnent satisfaction du point de vue de leur fonctionnement. 

 

La définition du zonage se fait selon deux critères : 

► L’aptitude du sol et du sous-sol à l’assainissement non collectif 
(pédologie, hydrogéologie, topographie, hydrographie) 

► La densité de population et la typologie de l’habitat. 

 

Les solutions à retenir dans différentes zones sont alors affinées par une étude technico-économique 
intégrant toutes les contraintes (nappes, exutoire, prévision d’urbanisme, accès, entretien....) et les 
implications financières des choix effectués (coût de maintenance et d’investissement, coût de contrôle). 
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2.1. Caractéristiques de la commune de POILLY 

2.1.1. Présentation de la commune 
 

LOCALISATION 

Géographique : 20 km à l’ouest de Reims, surface de 444 ha. 

Infrastructure : Territoire communal traversé l’autoroute A4 et la LGV Est 
 

HABITAT 

Nombre de logements INSEE 99 40 dont 32 en résidence principale 
Nombre d’habitants (INSEE 1999) 96, 88 en 2005 (données commune) 

  
Démographie Population croissante entre 1982 et 

1999. 
Organisation de l’habitat  Dense à éloigné (hameau de 

Peuzennes) 

Document d’Urbanisme Règlement National de l’Urbanisme 
(RNU) 

  
Climatologie Les précipitations (qui contrôlent les débits) : 500 à 1 000 mm/an 

Les températures (qui influencent la qualité physico-chimique des eaux) : 
varie de 2°C à 18°C sur l’année. 
Les vents (qui constituent un vecteur potentiel de nuisances pour 
l’environnement : transport d’ondes sonores ou d’odeurs désagréables) sont 
les paramètres déterminants : vent de Sud Ouest généralement modéré 

  
MILIEU NATUREL  

Exutoires Fossé communal, ru qui rejoignent la rivière 
l’Ardre. 

Milieux bénéficiant d’une protection 
spéciale 

Parc Naturel Régional de la Montagne de 
Reims 

  
Géologie Formations sablo argileuse, colluvions de fond de vallée, alluvions de fond de 

vallée.  

  
Pentes  2 bassins versants distincts sur la commune. Pente des terrains moyenne à 

faible. 
  

Alimentation Eau 
Potable  

Captage sur le territoire communal. 2 bâches avec surpresseur. 46 
abonnés. Consommation 5 030 m3 en 2006 

 

ACTIVITES 

Agricole 3 exploitations agricoles et viticoles. 

Artisanale Scierie Gillery, Soufflet vigne (produit pour agriculture viticole), 
transporteur, un peintre. 

Industrielle Oxycoupage et soudure de Champagne 

Loisir Aucun recensé 
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2.1.2. Le réseau existant 

Le réseau d’eaux pluviales couvre la majorité du Bourg. Hormis les eaux pluviales, ce réseau draine 
également des sources et des eaux usées en provenance des habitations.  

Le linéaire de réseau est estimé à 0.8 kilomètre.  

2.1.3. Aptitude des sols à l’assainissement non collectif 

Une étude de sol a été réalisée sur la commune afin d’identifier les capacités d’épuration et de dispersion 
des eaux usées par le sol en place (étude SESAER 1995). Cette étude a consisté en la réalisation, 
autour des zones bâties, de sondages à la tarière à main de diamètre 7 cm.  

 

 

Trois grandes unités de sols ont ainsi été identifiées : 

Unité Type de sol 
Aptitude à 
l’épandage 
souterrain 

Filière 
d’assainissement 

U1 

Sols peu évolués d’apports alluviaux : sols 
limono argileux constitués de matériaux déposés 
par le cours d’eau. Horizon hydromorphe et gorgé 

d’eau à faible profondeur. 

défavorable Lit filtrant à flux vertical 
drainé 

U2 Sols peu évolués d’apports colluviaux : sols 
limono argileux +/- hydromorphe sur colluvions. défavorable Lit filtrant à flux vertical 

drainé 

U3 

Sols bruns sur formations sablo-argileuses : 
sols limono sableux à argilo sableux, avec 

quelques traces d’hydromorphie. Perméabilité 
variable selon les sites. 

défavorable Lit filtrant à flux vertical 
non drainé 

 

On rappelle que la carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif n’est en rien un document de 
prescriptions (encore moins de prescriptions en matière d’urbanisme), mais un document d’aide à la 
décision, utilisable avant le passage à l’avant-projet détaillé. 

 

Les filières d’assainissement ne sont données qu’à titre indicatif 

 

Les sondages tels qu’ils ont été réalisés dans l’étude de schéma directeur d’assainissement permettent 
de déterminer de grands ensembles homogènes. Les sols peuvent varier fortement à quelques mètres de 
distance, une étude à la parcelle est donc nécessaire pour adapter la filière d’assainissement au terrain 
de l’habitation. 
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2.1.4. Caractéristiques de l’habitat 

2.1.4.1. Assainissement non collectif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne le mode d’assainissement non collectif, sur 45 habitations recensées : 

 - 7 sont classées difficiles avec la mise en place de 7 filières compactes, 

 - 3 habitations sont classées impossibles et soumises à dérogation. 

 

2.1.4.2. Assainissement collectif 

 

Pour l’assainissement en mode collectif 
dans le domaine privé, les contraintes 
relevées sont la pente et la distance. 

Ainsi, 11 habitations nécessiteront la mise en 
place d’une pompe de refoulement afin de se 
raccorder au réseau de collecte. 
 
 
 
Pour l’assainissement en mode collectif 
dans le domaine public, la topographie 
permet à priori la collecte gravitaire de la 
majorité de la commune. 
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2.2. Présentation synthétique du zonage et justification du 

choix 

2.2.1. Les solutions proposées à la commune 

Deux solutions ont été envisagées pour la commune de POILLY. 

SSoolluuttiioonn  11  ::  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  nnoonn  ccoolllleeccttiiff  

L’ensemble des habitations de la commune relèvera de l’assainissement non collectif, le traitement de 
leurs eaux usées sera effectué à la parcelle via la mise en place de systèmes d’assainissement 
autonome conformes à la réglementation en vigueur. 

SSoolluuttiioonn  22  ::  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  ccoolllleeccttiiff  mmaaxxiimmuumm  

Toutes les habitations du bourg seront desservies par un réseau de collecte des eaux usées. 
Les habitations du Hameau de Peuzenne situées à l’écart relèveront de l’assainissement non collectif. 
Les eaux usées seront traitées à la parcelle via la mise en place de filières d’assainissement autonomes 
conformes à la réglementation en vigueur. 

2.2.2. Résultats de l’estimation financière  

Remarque : 

Les coûts d’investissement comprennent les travaux sous domaine public (réseaux et station d’épuration) 
ainsi que les travaux en domaine privé (coûts des branchements des particuliers au réseau collectif hors 
taxe de raccordement le cas échéant, réhabilitation des assainissements non collectifs). 

Le coût des travaux en assainissement non collectif correspond à une réhabilitation complète de chacune 
des installations, sans tenir compte des éléments existants pouvant être réutilisés.  

 

 Solution 1 
Assainissement non collectif 

Solution 2 
Assainissement  collectif 

maximum 

Investissement 459 000 € 558 00 € 

Fonctionnement annuel 6 900 € 8 100 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

§ ! 
Attention : Il s’agit de coûts estimatifs faits à un niveau d’étude d’avant 
projet sommaire.  

Il ne s’agit en aucun cas des coûts réels qui seraient à supporter par la 
collectivité et/ou les particuliers si les travaux étaient engagés. 
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2.2.3. Choix du mode d’assainissement adopté 

 

Les investigations et conclusions du schéma directeur d’assainissement ont orienté le zonage 
d’assainissement de la commune vers une solution d’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF sur la 
totalité du territoire communal. 

 

Le choix de la commune se justifie de la façon suivante : 

► Les charges d’investissement et d’entretien de l’assainissement collectif s’avèrent difficilement 
supportables par la collectivité. 

► La réalisation de travaux d’assainissement implique la mise en place de postes de refoulement 
et d’un important linéaire de réseau pour la collecte des logements de la commune. 

► Les travaux et l’entretien de l’assainissement collectif entraîneraient une répercussion sur le 
prix de l’eau qui apparaît trop important pour les particuliers (de l’ordre de 6 € supplémentaires 
sur le prix actuel du m3 d’eau, sous réserve d’un accord de subvention). 

► L’assainissement non collectif permet un traitement efficace de la pollution. 

► La réhabilitation de l’assainissement autonome peut être réalisée au rythme choisi par la 
collectivité et les particuliers. 

 

Le choix des filières est une mise en relation des éléments suivants : 

- Aptitude des sols pour le choix de la filière, 

- Carte de l’habitat pour évaluer la complexité des travaux, 

- Etat des exutoires dans le cas de filières d’assainissement non collectif drainées. 

 

L’assainissement autonome s’effectuera par le biais : 

- d’un prétraitement par fosse toutes eaux 

- d’une épuration - dispersion au sein de :   

▪ filtres à sable à flux vertical drainés 

▪ filtres à sable à flux vertical non drainés 

▪ lits filtrants à massif de zéolithe 

 

 

CAS D’UN PERMIS DE CONSTRUIRE EN ZONE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : l’habitation devra mettre en 
place un assainissement non collectif conforme à la réglementation actuelle. 
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2.3. Principes de financement de l’assainissement  

Attention : les subventions présentées sont susceptibles de 
modifications en fonction des programmes des différents 

organismes. 

 

Rappel : Ce qui relève du domaine public est à la charge de la collectivité (réseau, unité de traitement et 
leur entretien). Ce qui relève du domaine privé est à la charge du particulier (assainissement non collectif 
ou travaux de raccordement au domaine public) 

 

2.3.1. Assainissement non collectif 

 

Les travaux d’assainissement non collectif concernent le domaine privé, les travaux sont donc à la 
charge du particulier. L’Agence de l’Eau Seine Normandie est susceptible d’aider sous certaines 
conditions (opérations groupées, amélioration significative de la qualité des eaux …) à la réhabilitation 
de système d’assainissement.  

Les subventions actuelles accordées par l’Agence de l’Eau Seine Normandie correspondent au 
9ème programme de l’Agence de l’Eau (2007-2012).  

 

FINANCEMENT DE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE (IXIÈME PROGRAMME) : 

Les travaux de réhabilitation des installations peuvent être subventionnés dans le cadre d’opérations groupées 
conduites par les collectivités ou par toute personne morale mandatée à cet effet (association de propriétaires par 
exemple). Cette subvention s’élève à 60 % du montant TTC des travaux dans la mesure où l’attributaire ne peut 
bénéficier d’une compensation ou d’une récupération de la TVA. Un prix de référence de 8 400 € HT/ installation*  
s’applique. 

* Le prix de référence est celui d’une installation dimensionnée pour une habitation de 5 pièces principales maximum et sans 
relèvement. Il peut être majoré de 15 % si une pompe de relèvement est nécessaire, et en fonction du volume de la fosse toutes 
eaux pour des installations dimensionnées au-delà de 5 pièces principales . 

CONSEIL GENERAL DE LA MARNE : 

Le Conseil Général de la Marne est susceptible de compléter les subventions de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
pour atteindre un taux global de 60 % sans toutefois dépasser 38 % de subvention.  

 

Remarque : L’investissement restant (déduction faite des éventuelles subventions) est à la charge des 
particuliers, de même que l’entretien et le bon fonctionnement de son système. 

§ ! 
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3. PROJET DE CARTE DES ZONES 

D’ASSAINISSEMENT 
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4. DELIBERATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
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5. ANNEXE : LIVRET TECHNIQUE 




